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Code civil

Section IV — Du rang que les hypothèques ont entre elles

Extrait

Article 2145

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les jugemens sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le commissaire du Gouvernement, et
contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 3 septembre 1807

Texte source :  Code Napoléon, seconde édition officielle du Code civil.  

Les jugemens sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le  procureur impérial, commissaire du
Gouvernement, et contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

Les jugemens sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le procureur  du Roi, impérial, et
contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les jugements Les jugemens sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le procureur du Roi, et
contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 4 novembre 1848

Texte source :  Constitution du 4 novembre 1848.  

Les jugements sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le procureur  de la République, du Roi, et
contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 2 décembre 1852

Texte source :  Décret du 2 décembre 1852, qui promulgue et déclare Loi de l’État le Sénatus-Consulte du 7 novembre 1852, ratifié par le Plébiscite des 21 et 22
novembre.  

Les jugements sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le procureur  impérial, de la République, et
contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/


Version du 31 août 1871

Texte source :  Loi portant que le Chef du pouvoir exécutif prendra le titre de Président de la République.  

Les jugements sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le procureur  de la République, impérial, et
contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les jugements sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le procureur de la République, et
contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 11 juillet 1940

Texte source :  Acte constitutionnel n° 1.  

Les jugements sur les demandes des maris et des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le procureur de la République, et
contradictoirement avec lui.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 22 septembre 1942

Texte source :  Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.  

Les jugements sur les demandes des maris et  tuteurs prévus aux articles précédents seront rendus dans les formes réglées par les articles 861 à
863 du Code de procédure civile. des tuteurs ne seront rendus qu’après avoir entendu le procureur de la République, et contradictoirement avec
lui. 

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 4 janvier 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

Pendant la minorité et l’interdiction, l’inscription prise en vertu de l’article 2143 doit être renouvelée, conformément à l’article 2154 du Code
civil, par le greffier de la justice de paix.

Les jugements sur les demandes des maris et tuteurs prévus aux articles précédents seront rendus dans les formes réglées par les articles 861 à
863 du Code de procédure civile.

Dans le cas où le tribunal prononcera la réduction de l’hypothèque à certains immeubles, les inscriptions prises sur tous les autres seront rayées.

Version du 22 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

Pendant la minorité et l’interdiction, l’inscription prise en vertu de l’article 2143 doit être renouvelée, conformément à l’article 2154 du Code
civil, par le greffier du tribunal d’instance. de la justice de paix. 
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